


Prix Désignations U Quantités P.U.H.T. Montants H.T.

101 Installation de chantier F 1
102 Signalisation temporaire de chantier J 30
103 Feux temporaires de chantier J 10
104 Intervention topographique, piquetage F 1
105 Gestion des déchets de chantier produits par l'entreprise F 1
106 Mise à disposition d'un camion pour contrôle de portance 1/2 J 3

201 Dessouchage, nettoyage et évacuation m2 9070
202 Décapage terre végétale et stockage m2 7925
203 Déblais avec évacuation m3 3075
204 Déblais mis en remblais m3 635
205 Terrassement de la voie des Brandes avec évacuation m3 255
206 Réglage et dressage de talus m2 975
207 Revêtement en terre végétale m2 975
208a Géotextile de renforcement m2 2410
208b Géotextile de séparation m2 970
209a Couche de forme en 0/80 T 2320
209b Couche de forme en 0/31.5 T 580
210 Couche de réglage en 0/31.5 T 710
211 Enduit de cure m2 2020
212 Fossé trapézoïdal m 520
213 Fossé provisoire m 55
214 Canalisation Ø400 sur fossé existant m 6
215 Tête de buse droite pour Ø ≤400mm U 2

301 Tranchée en terrain naturel m3 100
302 Tranchée en recherche sur réseaux existants m3 70
303 Sable pour lit de pose et enrobage m3 35
304 Fourreau rigide en PVC Ø60 pour réseaux m 2180
305 Fourreau rigide en PVC Ø45 pour réseaux m 1455
306 Chambre de télécommunication L5T U 1
307 Chambre de télécommunication L5T sans fond U 1
308 Dépose chambre de télécommunication B20 U 1
309 Béton pour protection réseaux m3 16
310 Grillage avertisseur m 365
311 Remblaiement de tranchée en 0/31.5 T 150
312 Remblaiement de tranchée avec matériaux extraits m3 45

Giratoire Grand Lac - Terrassements et réseaux _ DETAIL ESTIMATIF

100 - Installations et signalisation de chantier

200 - Terrassements et structures de chaussée

300 - Travaux de déplacement de réseaux
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Prix Désignations U Quantités P.U.H.T. Montants H.T.

401 Dossier de recolement F 1
402 Pénalité pour absence aux réunions de chantier U pm -150,00  pm
403 Pénalité pour défaut de signalisation J pm -150,00  pm
404 Pénalité pour non-respect du SOGED/PPGED F pm -5 000,00  pm
405 Pénalité pour non-remise du dossier de recolement J pm -50,00  pm

TOTAL HT

TVA

TOTAL TTC

Somme en toutes lettres :

Dressé quant au cadre
par le maître d'œuvre, soussigné

A Angoulême, le 7 mai 2009

Le Directeur Général Adjoint chargé
de l’Aménagement et de l’Education

Signé : Jean-Luc ESTOURNES

Complété quant aux prix
par l'entrepreneur

400 - Divers
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